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de l’essonne
Maire
de bouray s/ juine
Ministère de la Culture et de la Communication
Madame C. ALBANEL
3 rue de Valois
75100 PARIS
Paris, le 1er février 2008
  
Objet : Financement des écoles de musique et de danse.
N./Réf : BP/2008-02-53
Madame la Ministre,
J’ai été interpellée par plusieurs maires et les présidents d’écoles de musique et de danse de mon département.
En effet, il semble, même si rien n’a été officialisé, que la DRAC a décidé de ne plus subventionner le fonctionnement de ces structures. D’ailleurs, les dossiers de demande de subvention n’ont toujours pas été adressés.

C’est l’ensemble de la politique culturelle qui est menacée, notamment dans les communes rurales où des efforts de rationalisation ont déjà été entrepris avec la gestion par des syndicats intercommunaux.
C’est, de plus, au travers de ces écoles de musique que se tissent des liens avec la population et les jeunes en particulier ; leur rôle éducatif n’est donc pas à démontrer. Car au-delà de la musique, ce sont toutes les manifestations culturelles qui sont remises en cause.

Ceci est également en contradiction avec les demandes de titularisation des professeurs et donc aura des répercussions sur les emplois.
J’apprends également que les conservatoires de l’Essonne, à rayonnement départemental, sont également victimes d’une notable baisse des crédits de l’Etat. Et donc, là également, des suppressions de postes.

Je vous demande donc de bien vouloir revenir sur de telles dispositions catastrophiques pour le seul lien de diffusion culturel dans les petites communes auquel, je le sais, vous êtes sensible mais également pour la formation au plus haut niveau de nombreux musiciens de notre département.

Sachant que vous saurez étudier cette requête avec la plus grande attention, 

Je vous prie de recevoir, Madame la Ministre, l’expression de mes salutations distinguées.
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